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Objet  :  Modalités  d'allocation  des  postes  de  personnels  "vie  scolaire"  des  EPLEFPA et  des
établissements publics nationaux de l'enseignement technique agricole. 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
EPLEFPA - EPN
IEA
Pour information : organisations syndicales de l'enseignement agricole

Résumé : Ces modalités sont mises en place pour la préparation de la rentrée scolaire 2016. Elles
permettront  la  réalisation  des  expertises  emplois  conduites  avec  les  autorités  académiques
régionales, DRAAF (services régionaux de formation et de développement) et DAAF (service de
formation et de développement). 

Postes financés par le programme 143 (Titre II dépenses de personnel) dans le cadre de la mission
interministérielle enseignement scolaire.


















